
 

FINANCEMENT PERMIS CPF 
 

À partir de janvier 2024, le catalogue de formations pour les permis de conduire, éligibles au 
Compte personnel de formation, est élargi. 

La loi 2023-479 du 21 juin 2023 visant à faciliter le passage et l’obtention de l’examen 
du permis de conduire, ouvre le financement CPF à toutes les préparations de permis de 
conduire de véhicule terrestre à moteur. Cette loi étend donc l’offre déjà disponible sur 
Mon Compte formation aux préparations des (permis moto, voiturettes et remorques 
lourdes de voitures). 

Comme pour les préparations des permis déjà éligibles au CPF, cette prise en charge par 
le CPF doit s’inscrire dans la réalisation d'un projet professionnel ou favoriser la 
sécurisation du parcours professionnel du titulaire de compte. 

Pour des raisons techniques de mise en œuvre et sous réserve de la publication d'un 
décret d'application, l’inscription à ce type de formation sera disponible à compter du 
12 janvier sur le site Mon Compte Formation. 

Qui peut bénéficier du CPF ? 
Pour rappel, le Compte personnel de formation est un dispositif public permettant à 
chaque actif de se former tout au long de sa vie professionnelle.  

Chaque année, votre compte est alimenté en euros ou en heures suivant votre statut, et 
vous pouvez, en fonction de vos droits, acheter la formation qui correspond à votre 
projet professionnel et acquérir ainsi de nouvelles compétences. 

Le permis de conduire est une exigence pour de nombreux métiers et peut constituer un 
avantage sur votre CV, ainsi qu'un moyen d'atteindre l'autonomie dans votre vie 
professionnelle. 

Jusqu’à présent, vous pouviez utiliser votre CPF pour financer le code de la route et 
l’épreuve pratique du permis de conduire des voitures (permis B) ainsi que du permis 
transport en commun (D) ou poids lourd (C). Pour rappel, cette formation doit avant 
tout vous aider dans la réalisation d’un projet professionnel ou vous permettre de 
maintenir votre emploi. 

Vers un panel de permis plus étendu 
À compter de janvier, l’achat d’une offre de formation pour un permis de conduire ne 
sera plus réduite au permis B, C et D. En effet, la loi 2023-479 du 21 juin 2023 et 
applicable au 1er janvier 2024 facilitant l’accès au permis de conduire permet un 
élargissement de ce financement à tous les permis de conduire d’un véhicule terrestre à 
moteur.  
Le catalogue de formation au permis de conduire s’enrichit avec le permis 
moto (permis A1 et A2), le permis aux voiturettes (permis B1) ainsi qu’aux permis 
autorisant les titulaires de permis B à tracter des remorques plus lourdes (permis B96 
et BE). 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/


 

À noter : pour des raisons techniques de mise en œuvre, l’achat de ce type de 
formation sera disponible à compter du 12 janvier sur le site Mon Compte 
Formation. 

Attention : Ne sont toujours pas finançables par le CPF avec la loi du 21 juin 2023 
précitée :  

• les remises à niveau en conduite ; 
• les stages de récupération de points ; 
• les heures de conduite afin de passer de l’usage de la boite manuelle à la boite 

automatique et vice versa ;  
• la formation de 7 heures permettant aux titulaires du permis B de conduire un deux-

roues ou trois-roues motorisé. 
• la formation pour l’obtention du permis A (le candidat doit avoir le permis A2 depuis au 

moins 2 ans et suivre une formation complémentaire de 7 heures). 
Les deux dernières formations ne sont pas considérées comme des préparations aux 
épreuves théoriques et pratiques d’une catégorie de permis de conduire d'un véhicule 
terrestre à moteur et n'entrent donc pas dans la formulation retenue à l’article L. 6323-6 
du Code du travail et en vigueur au 1er janvier 2024.  

Quelles sont les conditions à remplir pour se former et passer un permis dans le 
cadre du CPF ? 
Vous pouvez vous former à la conduite et passer l’examen du permis de conduire sous 
certaines conditions : 

• Avoir des droits formation sur votre compte CPF 
• S'engager sur l'honneur que le permis de conduire permettra de sécuriser l'insertion ou 

le maintien dans l'emploi 
À noter : 

1. Cette préparation doit être justifiée et ne doit pas être réalisée pour du loisir ou pour des 
déplacements quotidiens dans un cadre uniquement non professionnel. 

2. Vous ne devez pas faire l'objet d'une suspension de son permis de conduire ou d'une 
interdiction de solliciter un permis de conduire. 

Une attestation sur l'honneur pour ces deux dernières conditions vous sera demandée par 
l'auto-école auprès de laquelle vous aurez souscrit votre préparation. 

 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/


 

LES FORMATIONS AU PERMIS CPF  
 

Découvrez toutes nos formations pouvant être financées par votre CPF ! 
Notre centre de formation situé à Nancy vous proposera  des forfaits de conduite sur 
mesure pour passer votre permis de conduire et le réussir du premier coup.  
 
Pour valider votre permis de conduire, vous devez valider l’examen du code de la route, 
réaliser la formation initiale de 20 heures de conduite minimum, puis valider l’examen 
du permis de conduire.  
 
A chaque étape, nos équipes vous accompagnent . 
 
 
Notre piste privée située à Ville en vermois vous proposera des forfaits adaptés. 
Passez votre chez PILOTE FORMATION pistes spéciales pour 
pratiquer la conduite de moto en dehors de la circulation , moto-école qui vous 
accompagne dans une conduite zen et citoyenne . 
 
Des formations assurées par des enseignants confirmés et passionnés. 
 
 
Le permis remorque   avec nos ensembles est désormais 
possible sur nos pistes privées  dès 18 ans et en possession du permis B 

• Affecté au transport de personnes ou de marchandises 
• PTAC: Poids total en charge du véhicule : poids maximal autorisé, c’est-à-

dire poids du véhicule et de ce qu’il transporte (personnes, marchandises, 
etc.). Correspond à la masse maximale autorisée ou MMA. Information 
disponible sur la certificat d’immatriculation (carte grise) du véhicule 
(rubrique F2). inférieur ou égal à 3,5 tonnes 

• 9 places assises maximum (conducteur compris) 
• PTAC: Poids total en charge du véhicule : poids maximal autorisé, c’est-à-

dire poids du véhicule et de ce qu’il transporte (personnes, marchandises, 
etc.). Correspond à la masse maximale autorisée ou MMA. Information 
disponible sur la certificat d’immatriculation (carte grise) du véhicule 
(rubrique F2). de la remorque supérieur à 750 kg sans dépasser 3 500 
kg (ou semi-remorque) 

• Somme des PTAC (voiture +remorque) supérieure à 4 250 kg. 

 
 
 
 
 
 
 
 


	FINANCEMENT PERMIS CPF
	Qui peut bénéficier du CPF ?
	Vers un panel de permis plus étendu
	Quelles sont les conditions à remplir pour se former et passer un permis dans le cadre du CPF ?

	LES FORMATIONS AU PERMIS CPF
	Découvrez toutes nos formations au permis B pouvant être financées par votre CPF ! Notre centre de formation situé à Nancy vous proposera  des forfaits de conduite sur mesure pour passer votre permis de conduire et le réussir du premier coup.
	Pour valider votre permis de conduire, vous devez valider l’examen du code de la route, réaliser la formation initiale de 20 heures de conduite minimum, puis valider l’examen du permis de conduire.
	A chaque étape, nos équipes vous accompagnent .
	Notre piste privée située à Ville en vermois vous proposera des forfaits adaptés.
	Passez votre permis moto A1-A2 chez PILOTE FORMATION pistes spéciales pour pratiquer la conduite de moto en dehors de la circulation , moto-école qui vous accompagne dans une conduite zen et citoyenne .
	Des formations assurées par des enseignants confirmés et passionnés.
	Le permis remorque BE ou l’attestation B96  avec nos ensembles est désormais possible sur nos pistes privées  dès 18 ans et en possession du permis B

